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AVANT-PROPOS  

Le présent rapport a été rédigé à l'intention des entreprises canadiennes des secteurs 
des télécommunications, des ordinateurs et des services informatisés. Il fournit une 
évaluation qualitative des nombreuses mesures prises à l'intérieur de la Communauté 
européenne en préparation de l'avènement de l'Europe de 1992 et du marché unique. Ce 
faisant, le rapport mentionne les priorités de la Communauté européenne (CE) et de son 
organe d'exécution, la Commission européenne, et fait ressortir les activités ou les 
orientations susceptibles d'influencer les activités futures de l'industrie canadienne. 

Le rapport est le résultat des efforts du Groupe de travail interministériel composé 
de fonctionnaires des ministères des Communication de l'Industrie, Sciences et Technologie 
Canada, de la Consommation et des Corporations des Affaires extérieures et Commerce 
extérieur. De nombreux autres fonctionnaires ont contribué à ce rapport à l'intérieur de 
leur ministère ou dans des sous-groupes qui ont examiné des questions particulières. 
Comme coprésidents du Groupe de travail, nous désirons remercier toutes ces personnes, et 
particulièrement l'auteur du rapport, M. Michael Tiger, conseiller spécial en politique à la 
Direction générale des relations internationales du ministère des Communications. 

Le groupe de travail a été mis sur pied en vue de fournir au gouvernement une 
évaluation des initiatives européennes dans ces secteurs. Comme le rapport le mentionne, 
certains événements modifient continuellement les choses et exigeront un examen permanent 
de la situation par le gouvernement. De la même façon, nous croyons que l'industrie 
canadienne pourrait aussi bénéficier d'une meilleure compréhension des événements qui 
entourent la création du marché unique. Ainsi, quoiqu'il soit trop tôt pour fournir un 
rapport d'ensemble, nous espérons que ce premier aperçu sera utile aux compagnies 
canadiennes. 

COPRÉSIDENTS:  

• 

Ron Watkins 
Directeur général 
Industrie 	des 	technologies 	de 
l'information 
Industrie, Sciences Technologie Canada Ottawa, 
235, rue Queen 
Ottawa, Canada 
K lA OH5 



POINT SUR L'EUROPE _DE 1992 ET LES  
SECTEURS DES TÉLÉCOMMUNICATIONS ET DE L'INFORMATIQUE 

Introduction  

Les fondements de cet aperçu de l'Europe de 1992 sont les suivants : 

a) le travail du Groupe de travail interministériel sur les télécommunications et 
l'informatique; 

b) une visite rendue à la Commission européenne, entre le Il et le 14 avril 1989, par six 
hauts fonctionnaires du ministère des Communications, du ministère de l'Industrie, 
des Sciences et de la Technologie (1STC), et du Conseil du Trésor. 

Pendant les 10 derniers mois, le Groupe de travail interministériel a examiné des mesures 
prises récemment par la Communauté européenne (CE) et son organe d'exécution, la Commission 
européenne, qui pourraient avoir des conséquences pour les fournisseurs canadiens de matériel et de 
services de télécommunications et d'informatique. Pour exécuter cette tache, le groupe de travail a 
constitué quatre sous-groupes chargés respectivement : 

a) de l'accès aux marchés et des marchés publics; 
b) des normes de télécommunications; 
c) des règlements; 
d) de la coopération technique. 

Chacun de ces sous-groupes de travail a examiné l'évolution survenue en Europe dans les 
domaines sus-mentionnés. Le travail des sous-groupes se continuera afin de suivre l'évolution de 
la situation en Europe et son impact sur l'industrie canadienne et sur les prises de position à adopter 
vis-à-vis des négociations du GATT. 

La mission à la Commission européenne, composée de fonctionnaires et dirigée par le 
sous-ministre adjoint, Technologie, recherche et télécommunications, Ministère des Communications, 
a donné lieu aux premières consultations de haut niveau avec la Commission européenne au sujet des 
politiques en matière de télécommunications et a permis d'évaluer sur place ce qui se passe sur la 
scène européenne. Ces consultations, qui eurent lieu les 13 et 14 avril 1989, faisaient directement 
suite à une mission composée de fonctionnaires canadiens supérieurs, dirigée par le sous-ministre 
d'Industrie, Sciences et Technologie Canada, qui s'est rendue en Allemagne pour étudier les politiques 
scientifiques de ce pays. Cette série de réunions a fourni une excellente occasion d'examiner les 
politiques de la Communauté européenne et celles de l'un de ses principaux États membres. Les 
membres des deux délégations croyaient généralement que d'autres consultations semblables devraient 
être organisées. 

Contexte euroPéen  

La Communauté européenne déploie actuellement un effort déterminé pour constituer, d'ici 
1992, un marché européen unique pour les biens et services. Cette détermination à établir une 
Europe unifiée découle d'une constatation : les marchés nationaux segmentés actuels ne permettront 
pas à l'Europe de soutenir la concurrence sur les marchés internationaux. Pour y arriver, la 
Communauté européenne a mis en place des politiques qui auront pour effets : a) de supprimer les 
barrières protectionnistes nationales, y compris les monopoles d'État; b) d'instaurer des politiques plus 
fermes concernant la concurrence au niveau de l'Europe et des divers pays qui la composent; c) 
d'assurer un financement à long terme des activités scientifiques et technologiques (R-D) dans les 
secteurs où les avantages comparatifs que l'Europe détient devraient mener au succès de la 
commercialisation; d) d'encourager une approche paneuropéenne de la production de biens et de la 
prestation de services. 



-2-

4

0

Depuis la fin des années 70, les secteurs des télécommunications, des ordinateurs et de
l'information ont été choisis par la Commission européenne et les États membres comme des secteurs
essentiels pour assurer la restructuration de leur économie nationale et leur compétitivité à l'échelle
internationale. Ces secteurs étaient également perçus comme une source d'importante croissance
économique interne pour les années 90. Dans leur analyse, les européens ont reconnu qu'ils faisaient
face à deux obstacles principaux. Premièrement, dans le secteur des télécommunications, les régimes
étatisés de PTT fonctionnaient comme des monopoles d'Etat traditionnels et l'on s'attendait, pour
cette raison, à ce qu'ils répondent à de nombreux objectifs politiques, sociaux et économiques, y
compris aux politiques nationales relatives aux marchés publics, à l'interfinancement des services
postaux et aux politiques générales d'emploi. Deuxièmement, il ne semblait pas y avoir dans les
secteurs en développement des ordinateurs et de l'information d'entreprises européennes capables de
concurrencer des multinationales américaines ou japonaises comme IBM ou Fujitsu. En outre, la
stabilité à lông terme des fabricants européens de matériel électronique était discutable. Le concept
de l'Europe de 1992 et les politiques que l'on met en place dans les secteurs des télécommunications
et de l'information sont destinés à répondre à ces défis et sont sans précédent.

Stratégies de réorganisation des marchés européens pour les technologies des téléçor-n-.munications et
de l'information

La Communauté européenne applique deux stratégies générales en vue de rendre le secteur
des télécommunications compétitif à l'inté-rieur de l'Europe et, par conséquent, à l'échelle
internationale. Le premier pilier de ces stratégies est un processus progressif de réglementation au
moyen de directives, de règlements, de recommandations et de propositions émises par la Commission
européenne qui modifieront les situations nationales et la conjoncture paneuropéenne. Ce processus
est exposé dans le livre vert de la Commission européenne, divulgué le 30 juin 1987, qui traite, de
manière considérable, du développement du marché commun des services et du matériel de
télécommunications.

Le deuxième pilier est un important programme de soutien scientifique et technique (S-T)
axé sur les secteurs industriels stratégiques. Le budget de la Commission européenne pour le cycle
quinquennal actuel du programme cadre S-T se chiffre à 5,4 milliards d'ÉCUs (environ 7,5 milliards
de dollars canadiens). Comme il s'agit d'un programme à frais partagés, les dépenses réunies des
gouvernements et de l'industrie s'élèveraient à 15 milliards de dollars (3 milliards par année). De
plus, il y a des dépenses nationales connexes de R-D au niveau national qui, dans certains pays, dont
l'Allemagne, peuvent être huit ou neuf fois supérieures à la contribution que ce pays verse au budget
S-T de la Commission européenne.

Les industries de la technologie des télécommunications et de l'information
(microélectronique, ordinateurs, etc.) rendent compte de 42 p. 100 des dépenses totales de R-D de
la Commission européenne. Cette proportion est, de loin, la plus importante et représente près du
double des dépenses consacrées au secteur suivant, celui de l'énergie, qui comprennent des fonds pour
le développement de l'énergie nucléaire. Par contraste, le Canada attribue à ces deux secteurs moins
de 10 p. 100 des dépenses fédérales dans le domaine de la R-D.

Calendrier de la Communauté européenne en matière de réalementatio des télécommunications

Les objectifs de la Communauté européenne pour 1992, exprimés dans les directives, les
règlements et les recommandations de la Commission européenne, sont les suivants :

I. en matière de terminaux répondant à des normes communes, l'ouverture progressive et
complète du marché à la concurrence;
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2. concurrence illimitée concernant l'équipement de réseaux respectant des règles convenues en 
matière de marchés publics pour les PTT; 

3. concurrence intensifiée dans les services de télécommunications tels que les réseaux à valeur 
ajoutée, tel qu'énoncé dans les propositions concernant la fourniture de réseaux ouverts; 

4. effort soutenu en faveur d'une structure d'établissement de prix fondés davantage sur les 
coûts. 

Les efforts se poursuivent pour mettre en place des mécanismes institutionnels destinés à supporter 
de nouveaux arrangements : 

1. encouragement à l'établissement d'un organisme indépendant de normalisation appelé 
European Telecommunications Standards Institute, ou ETSI; 

2. accord concernant l'établissement d'organismes nationaux de réglementation distincts et 
indépendants des PTT; 

Deux autres initiatives relatives aux services de télécommunications sont prévues dans un 
proche avenir. Premièrement, la Commission européenne publiera un livre vert sur les services 
européens de télécommunications par satellite. Deuxièmement, on a prévu la mise sur pied d'un 
réseau cellulaire numérique paneuropéen en 1991; celui-ci représentera une solution de remplacement 
aux systèmes radiotéléphoniques cellulaires nationaux qui existent, mais qui sont incompatibles. 

Ç_Qnstatations du Groune de travail interministériel sur l'informatique et les télécommunications 

L'évaluation des initiatives de la Commission européenne par les quatre sous-groupes se fonde 
sur les directives, les règlements, les recommandations et les propositions de la CE et sur les 
renseignements tirés de diverses sources. Parmi celles-ci figurent la Mission du Canada auprès des 
Communautes européennes, la Délégation de la Commission des Communautés européennes venue 
à Ottawa, les rapports rédigés par des experts-conseils et une délégation de la CE venue en visite. 
Les résultats de cet examen sont résumés ci-dessous. 

a) 	Accès aux marchés et marchés publics 

(i) 	Accès aux marchés 

Le concept d'accès aux marchés représente un objectif général dans les négociations 
commerciales. Les mesures prises par la CE que le sous-groupe avait examinées sont généralement 
acceptables par rapport aux principes du GATT. Cependant, il faudra effectuer ultérieurement une 
évaluation plus rigoureuse de directives et de propositions particulières de la CE pour s'assurer 
qu'elles sont conformes aux pratiques et aux principes établis en matière de commerce international. 
Les questions essentielles concernant l'accès aux marchés englobent le traitement national, le tarif de 
la nation la plus favorisée, les droits de douane, le droit d'établissement, les restrictions quantitatives 
(contingents), les pratiques relatives aux marchés publics et certains obstacles non tarifaires (p. ex., 
normes et règlements). Cet examen devrait permettre de déterminer si des négociation sont 
nécessaires pour influencer des politiques de la CE et si elles devraient, dans l'affirmative, se faire 
directement avec la CE ou avec ses États membres ou par le truchement du GATT. Le groupe de 
travail pris note du fait que la délégation à la Commission européenne du pouvoir de représenter 
officiellement les États membres dans les négociations commerciales multilatérales qui se déroulent 
actuellement dans le cadre du GATT, ajoute à l'influence que la CE pouvait avoir dans les 
négociations commerciales. 

En général, les entreprises canadiennes désireuses d'avoir accès à certains marchés de la CE 
devraient continuer à concentrer leurs efforts sur ses divers États membres jusqu'à ce que des 
politiques valables pour toute la CE remplacent les politiques nationales. Il est à signaler que, dans 
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les secteurs des technologies des télécommunications et de. l'informatiquej !a CE a fàit des
déclarations sur la n&cessitë pour les pays: ex.tërieurs .à là CE de lui accorder un traitemënt nu des
avantages récipraques.avant d'avoir accès à son marché ïnterne. Les ministèrés intéres,5é5 dans ces
secteurs et d'aut`Ées dans lesquels dés principesdmblables pourraient s'appliauer ^e ► ant surveiller
constamment l'appcatinn dé ce.priicipe. Par exemple, dans Se sectçur des services fïnançiers, la
Commission européenne a précisë>davantâge Ze principe de la réciprocité. Il faudra déterminer si de
celles propositi^ns Peuvent s'àppliquér aux secteurs des'télëcommunicatjons et des ordinàteurs.

(ii)

La CE a pris un certain nombre de mesures importantes pour établir urie politique des
marchés publics- valable pour toute 1.a Communauté. La premiëre initiatïve en ce sens. a 'été la
recommandation de novembre 1984 (S4f55QfCEE) dans laquelle le Conseil reçommandait'd'ouvrir
à: la concurrence ^étrari.ù ére au moins 10 p. 100 du marche annuel des términaGuxet d'équipement de
réseaux accordes par lUs PTT des, États membres, La âiréctive du.22-mas-s 1988 {8$J2 ' 95fCEE} vissit
à rendre plUs: "transparentes" les prvCédures d'adjudi:catïon des cOntrats des États membres et a
favoriser un plus grand respect de-s. pr.ô.céeures dè la CE. E'n outre, il 1 & é#ë souligné Que, la.
propasition formulée par la commission re]ssive à l'étx%lissem^flt d'une directive du Conseil sur Ies.
acquisitions dans, le secteur des télécommunications (CpM (88) 378 Finale) renforçait la pratique dëjù^
établie. d'accârder la préfërence, [ians certaines limttes, aux fournitures origine ires dé la M face à
des offres 'équivàléntes provenant de pays tiers. 11.a également é tësighalé qis'il est considëré comme
norm à] e.t acceptable, térieur de la.'CE, que les organismes [te téjécommunication5 rej ettent les
soumissions lorsctue moins de .50 p. iQü du contenu {biens°et services} provient de la CE. Comme le
secteur tié '1'équipement de télécommunications=est. de 'fait exclus'du code du GATT relatif aux
marchés publics, il n'existe pas- de règles multilatérales favorisant la concurrence.

La législation de la CE et ses pràtiq ues en rnatïèr.ed^ marchés. publics d evront êtré ex.a ntiïneés
dans le cadre des négocka[ioris commerciales multilatër.2 ►ies^ actuelles du GATT; nû 1'Accord relatif
aux marchés. publics fa il ,1'objet ` de nouvelles n'égoçiations., On pr^voït; que le secteur dès
tëléçommuniçstïons re^résentéra. un élément importunt du nouvel AccoTd; cela dépendra en grande
partie, de la bonne volonté des oli.ériiteurs de. réseaux publics. et privés aux États.-Unis, dans la CE et
au iapon d'auvrir leur marchëaux fournisseurs étrangers.

b) Les ngrmes de télëcomrnurticati.()tt_^

Parmi les nombreuses ac tiwitës de la CE dans le secteur des -té lifcarnrriEIniçations, 1es progrës
réalisés concernent surtout les normes, :grâce -auxquelles IatvE espëre atteindre: l'harmonisation des
lois. ` la "[ransparence" et la reconnaissance mutuelle des pratiques relatives aux. essais et ii
Phamôlogation, Si ces objectifs sont atteints avant la fin de 1992, cela facilitera la mise au point el
la commercialisation du matériel à l'intérieur dé la CE par 1es eiitropri ses dont lé si^gé _est établi en
Europe. Le groupe dé travail estime que, même si les-obi ecfifs, de 1a CE n'étaient P-as atteints ava nt
la fin de 1992, l'harnionisatidir des normes se fera éventue llémént. Lés entreprises cariadiennès qui
ont des activités dans la ÇE devraient sé réjouir de ce dëvelopperrrent, pourvu qu'on ne leur refuse
pas. l'accê, au. marché unifië à cause 4e cm- standards.

Présent^men#, alors que le. Ca-riada -ne peut participer -directement au dévéloppement de
normes volavolontaires . enrr}pe"ennes,. certaines lignes d'action s'offrent .à lui pour qu'il soit conscient et
€cagisse^aux développe ments>en matière de pol-i#iques de la cE. Cëlles-.ci incluent la Publication de
la revue Activités mensuelles du CENJÇENELEC`, la di.sponibitité' des projets-, de normalisation
durant la période d'enquéte de six mois-et lés discussions sur les normes européennes dansle contexte

' ICEN - Comité européen de normalisation
CENELEC - Çomit^:..eurapëèn pour la normalisation ëiectro-techrïiquf,,
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ISOfIECfCCiT'T {UIT?. Alors que des dispositions pour une>tèlle- transparence existent pour GEN-
CENTLEC,:e11e5 demeurentâ être ent^rinëes par.l'ETSI, bien que le Canada se soit vu uffrir7e statut
d'iuvi#éaux réunions d'ETSI, De p Ius, la,tE-a rëcemruent décidé de'put+lier uné liste hèbdoniadaire
des notifications ëmises par les Etats membres,'concersiaBt les projets de i<égies et de normés'spus.la
directive $3/.189/CEE.

Durant la période. d'enclàéte de six mois pour lé -développement des ndrmès volontaires
ÇEC/CEhIEI.EC mentionriëës ci-tra^it; les organismes de normalisation europëéns ^nt accepté de
fournir les projets de normes par l'e^trèmise'des organismes membres del'1S0 dans les pa^+s hnrs-
CE et, de prendre en tànsidér^tinit les commentaires reçus : de ces Qrganismes. On entrevoit que le
Conseil canadien des, normes, l'org.anisFne canadien membre de l'1S0, aura la responsabilité de
diffuser cette informatinn auprès de l'industrie canadienne et transmettra les réponses canadiennes.
avant-Tadoptian des Projets de-normalïsatior^. En outre,.lee.Grnupe,de travail Europe 1992 sur les
normes Soumettra un rapport séparè Sur les arrangements particuliers qui sont concliis=,pbur.âlert2r
les groupes d'intérets canadiens. aux normes propos et entrevues par CEl*1fCENËLEÇfETSI.

,Les plans &Sa Cèmmissio^ qùant:à l'avènir'de:l'Organisatioil .européenne Pour la vériFication
r,t,i'hümologatïno sont exposés d^ins sa proposition ^OM (89) 209 final du 24 juillet 1989. La visée
de la politique d'homologation de la t_omrnunaute`tie,nt au - faif qu'elle fournit un litxrr- accé5 aux
organismes de, vérification et` d'iiomologation (à condition 'qu'ils rencontrent les normes,
ïnd.ispensables), Dans la Fnesure, du pnssible, les m^r^üfacfuriers ^ot^rraïent égalemcnt avoir-recnurs
ii l'auta4hnmologatiou.

c} Les rèi^Iemerits de la CE

Au.ft] des-ans, 12sttats membres ont eu recours â des rëglernents pour feTmér ou restreindre
l'aocës de leur marche interne des télëcornm^ni^atiuris.at^x sç1ciétés ëtrangéres. Par. j°tin ou i'âùtre'des
moyens E^uivants.:, a) en empÊctran-t que les ir^stailations de base appartiennent à des îtrangers; b} en
refusant le droit ^'établissement' aux fournisseurs étrangers dé. services: arn^liorés (fournisseurs
nationaux autres que 1e Pi'î'); e) en limitant 1'interconnezion aux rëseaux publics,: y compris
1'impôsition de restrictions concernant i'utilisa#ion des .Iignes sp^^is^lis^cs_ Dans ss forme finnle,
l'intention d'encourager la concurrence dans lés services uni cal ions :à I'intêrieur de
l']Eurupe dè 1992, 'exprimée, par la: CE, pourrait ne' pas s'appliquer uniformément aux pays à
1.'extérie nr de -la CE: L'en[rée de societM. canadiennes sur ie marché- de 1a CE pourrait do ne étre
sujette à desëgociatioris qui engloberaient la notion. de rë^iprocïtë ^noncëe par la CE.

A cet égard, la CE a publié trois directives particulièrement importantes. Elles traitent des
sujets suivants :

la concurrence sur les. marches d':équipe.ment terminai des télécommunications (i]irnctivé.
88J30 1 /CEE),

(^) la concurrence_`sur les marches des services de tél'ecommunicaitians (p rojet de:direc( ivé eà da te
clu 7 décembre 1938};

(3) l'établissement du marché i nterné des services de télécommunications grâce à,, la mise en
oeuvre de la disposition concernant les réseaux ouverts (directive proposéè par le Conseil, le
9janvier 1989, révisée 12 10 aoüt 19$9; COM(89) 325j.

Fait à remarçluer, l'urientatioâ de la ComiMur^autë- européenne est zlaire: elle créera un
marche interne. pour le matériel de télëconïmunications' ex elle. développera la concur.renCé dans la
prestation de services, à valeur a jautée. Tou tef ois, ii es "exigences. essentielles qui n'0nk ^âs ertcûré

ISO - Organisation interna`tïon2 ►le pDur la normalisation
IEC - Commission ëlectro-technique internationale
^^TI°F -'Comité consuit:^:tif intérllationàI de l'UIT pour le téléphone et le télégr^plt^
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"été d9finies., peuvent être invoquées, pour maintenir le m6nopal`e de certains sérvices . de
télëco*mmunieatibns à l'intériéur de la CÈ. Du rëste, des désaçcàrds-tintré États memb'res et entre
États-membres et la Commission européenne ont rètardé la mïse èn oeuvre de certaines diréctivës
importantes de la CE .

d) La coo r ion techniçlp o

Le Sous-grnupe a examiné: 3.0 accords bilatéraux de coopération technique entre
gouvernements ainsi qu'un certain nombre d'accords entre incïqs#ries de pàys'djffërents., Les accords
entré gouvernements n'e devraient pas être touches par: i'avéuement de< l'Europe de 1:992 , en
particulier r.eux Qui font partie d'accords biiatëraux fvrmels, par exemple, entre le . Çainacla, d'uni e
part, et l'Alleiiiagne, la France ; ou lé Rày,àume~EJni, d'autre. En eutre, le Canada et la
cnmmupautë européenne ont conclu en 1976 un accord général pour lacoopération éconümiuu~ et
commerciale= en vertu duque l -~u rtains projets d'e. S - ' T a portée - restreinte ont Été mis en oeuvre . Lé
sous-groupe 5-'I' aux initiativ2s mises de l'avant par le secteur canadien de l'~ëro~p'dât7s-1~ .ça[lre
l'Entente cadre de S-T. Celles-ci sont poursuivies par lebiâïs de différentes ententes conclues éntré
l'industrie canadienne de 1'aé rospatià l e et celle de l'Europe., ainsi que par Io biais dé 1 1 Ent6n té de'
collaboration étroite Canada/ Agenee spatiale europëenne : .(ASE). La p2~r#icipal~ion canadienne au
programme dé, c~rrrmunicatiôns par -sateIlite de 1'A5E est en partie responsable, pour ces
développements et a eon#ribu6 à l°adjudicà tion de. contrats complëmentaires .

En ce qui c,oncérne ~~ Cü~J}ër.~tïôri entre ihdu5tries : de pays différents, l'examen s"e5t limite
à quelques programmes canadiens, à .,savoir l'ançie.n Programme de recherche des possibilités .
technologiques en Europe (PRPTE) è t le nouveau Ping'ràmme .des technologies stratëgïqut=s d'1STC
et le Programme d'apports technolagiques : (PAT) des Affaires éxtérieurès. La nécessité- de
prürnouvoir les prograii'imt~s de coopération techntyue, Par contre seulement après ëvalùafïcn des
secteurs où les chances de suc.cèe sont 1es plus grandes, à,été signalée, Le-sous=groupe ap'roposé que
l'on tente de négvciér un accès élargi auX grands p"rograrnmes de la CE {p, ex ., .RAÇIE, .ESPRIT'). . Les
r e prës'en tant5 du ministére des Communications ont discuté de ce point pendant leur visite à Bruxé 11 es
en avril 1.989. De plus, la question _d'accord général avec la GE .dan5 le ciomaine*°des sciences e# de
la technologie a ensuite é té sonlevëe au niveau des . minisrres : .1<:e sous-gr1~1 upe a recomma ndë que les
programmes ac~tuel5 du gouvernement canadien <:onfinuent d°appuypr la R-D effectuée en
i~oopératibn avec la CE:et favarisent la :coopëration tèçhnique .entre-les indu5tries ; eanadienne5 et les
industries de la CE . La conc]usion .d'un :mëmoire d'entenleentre .lë Canada et la CE pour ce secteur
par.ticùlier aoèté suggéréè en tant que solutibn pbssiblé .

e) Con£ lnsioris générale s

Dans l'ensemb le ; un marchë européen unifié et ouvert (a près 1.992) devrait - façilite.r le
dëveloppement d'entrepiises canadiennes concurrentielles par le biais . d'ea€portations accrues'v~irS le
marchc e.uropéen en expansion. et du rende men t am C lioré des investisseme n ts , étrangers directs én
]Europe . r~ependant, les .socï~t~~ canad iennes feront face â une concurrence plus intense de là'part"
des entreprises européennes, tant sur ]è- marché canadien qù'à. l'étr anger . Pour le Canada, les
principaux pvints seront la question de l'accès aux marchés et l'interprétation donnée au terrrie~
"ré~ipr4cite " par t$ CE . LTn ea.amén .plus poussë, : dans`ûne: pefspectiire commerciale des ini[i2~tive s
de , la CE et la sùrveill3nçè de cdrnité`s particuliers 'de . la' CE ,serdnt né~essuirës . Un éxamen .
approfondi des obstacles ou des prablëmes cWmrrie.rciaux cernes pa r le`s sous-graupès (ou par d'autres )
devrait permettre d'ëtablir si ces obstacles Du c. es problé>ze s peuvent faire l'ublet de négociàtï'ous dans :
le cadre des négociations commerciates m u I Wàteràlës du GATT .

Évaluat ion dm initiatives européenne s

Dans le domaine de la politique -et des I réglemenis concernant les #él~c~mmur~icàtïpns, la
communauté européenrre tente. de. rattraper s on retard par rapport au Canada et aux États -[Inis . La
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plus'gÉande.pnrtie de l'industrie çanadiétine. appartlent au secteur priv^ de puis dé nombreuses arsnées.
En outre, dans les sécteurs qui^relëvent de Ia çümpé tèw:e fédé rate (70. p. l00 du marché canadien),
nos politiques de libéralisation et de <conc^+irence à l'égard des. services et du matériel ressembten#- à
celles que l'Europe est en frain d'adopter. Notre infrastructure est relativement per#'ectionnée- e t
efficiente. Dans les secteurs de compétence t`ëdérale, aucun obstacle réglrmentaire ne s'oppose à la
concurrence effective en ce qui concerne le matériel terminal, les services à valeur ajoutée et les
services améliorés. Tpu#efnis, i1' y a eu; dans çertains; secteùrs de compétence provinciale, des
obstacles réglementaires qui emp^chen# ta concurrence sur ces marchés, Les différences dans
1°apprache:à la ré Blementation entre lés,gnuvernenrents' fédéral et provinciaux seront at}ordé^^s à
l'avenir suivant la re'çentf dëçision de la Cdur 5uprême dans la cause Alt}erta Ç âvernment Telelïhone
( AGT) . Pour que l'industrie canadienne .dèrriee re cdmpétitiv.é au.p1an international, il déviènt de plus
en. plus important d'adapter uné appraçhe nationale pour notre set^teur des. télëcornmunicàtions.
À utieme.nt„lés Européens, avec leur marche de 320 millions de personnes, pourràient:nous débasser
après 1992.

Les Européens devront prend re des décisions politiques eatrêmém ent d i f fi c iles. Les: politiques
concernant la libéralisation du commerce ,et la^çoncurrence pourraient-compromettre la position de
certains intervenants nationaux sur leur marché national et sur le marché européen à mesure: que la
concurrence pour I'ob.tention d'une,part du marché s'intensifiera à l'intérieur dt^ la Communauté
européenne. En même temps, lespolitjques ouvriront de nous elles avenues ,à des intérê`ts.étrangers
très compétitifs (p..ex.: ]É ta ts-Uni s; Jspon, Canadaf Nort4ern Telecom}, spécialement à ceux.[tu i sont
déjà implantes dans la Communauté européenne. Dans lès aclapta#ioris; faites ën vue d'une
concurrence accrue, les Étâts membres ont approuvé et encourage l'ëtablissement'de conso.rtïùm5 ét
les fusions ë^tre. èntieprises europëénnes et ëtraàgëres ainsi que ' les acquïsilïons. des unes` par lés
autres ou des •^oentreprïses avec. des. sociétés ëtran.gërës qui rëtablïssenx ]a posïti^n d^ 5oçïëtës
europëennes en vuéc3è les aider à obtenir une part suffisante du marche pour reussiT 5ur- le pli n
intérna-tional. Voici quelques exerrples, a} accord eintre CC's£ et tTT'`par lequel les intërets de 1'ITT
dans les télécommunications étaienfifusionnés>avec Alcatei=Thnmsan de l.a CC'iE pour constituer 1i•
deuxième entreprise mondiale de: Fabrication par ordre d'importance dans le domaine des
téiëcomtnunications; b) achat du 22 % d'O1ivekti par AT&T- c) fusion des intérêts de la GEC et de
Plessey dans. les- télécommunications en 1988, ce qui a placé la nouvelle société parmi les dix
principaux producteurs de srandards tfflphoniques; d) coopération de Siemens et de Philips dans. les
puces perfectidnnée5 2.Mëgaprojet)t e) participation de, la Northern TMéconi,a STl~ (Royaume WUni)
et â de nombreux autres arrangements avec des sociétés. A l'échelle nationale, IeSE.uropée.r^s 0n1
privatisé et restructuré certainsdes PTT, iis. IesrOl"lI eTkCOUr^^^$,à d1V2rSlf le r leurs. aCt.lY1tÇ5
età 5e lancer dans .de nouvèauz'services et ont continue s s'en ,servis pour consolider 1a si[usitiorr dés
fa-briCarits européens par lè. EruChem^nt d,e L]olitique'5-rélativeS aux marchés publics.

I:es motifs de cette re^tructu rati o n e n profondeur du secteur public et du sec'teur privé
résident dans les rouages économiques ^de l'industrie. Les :co0ts. dé mise au point d'importants
produits de télécommunïc^tions, comme les commutateurs. Cen"ux, cnt augmenté rnpldement. Sans-
un marché européen unïfié, les fournisseurs européen s serori t inc2 ►pables dc- compenser .les coO ts
croissants de :la mise au point de produits pour les ri3archés mondiaux des,annét=s 90 ou de récupérer
ces coüts.

Vu la complexité ét 7'ë#éndué des.rnodil`icatiéns des politiques des sociétés 6t dës politiques
gouvernementàlès:qui se fantactuelle ment, certains j2itpi75 fi xés; p^+^r'l'ë#^ôi.isserriént" ^^ 1'Euro'pe,de
1992 n'ont pas ëté atteints, d'autrès seront atteints ^ v ec une; -ou plusié uFs annéé`s d e ré f^irc#. PI r
exemple; malgré les pro grés remarquables concernant les politiques nationales sur Iës^màrchés ppbljcs,
certàifis estiment qu'il es"t. peu probable que les :marchés':nationa ux soient entiërëmen t ou verts d la
concurrence d'ici la fin de 1992. Dans un autre cxs;•certaïns des,prï.ncipaux Étatsme.mbres de 1a-CE
ont contesté avec succès devàat Ia Çour de justice des Communautés europé enne5, l'utilisation que
la Commission européénne a Faite de ses pouvoirs q uand elle a émis` la directive de 19$8 sut la
concurrence dans 1e marché d'équipe ment'termïnal de ^-téléçoFnmuniçations,en vertu de l'article 90'
d u Traité de Rome. Cela ralentira l'instau ration de ia .concurrence dans ce marché de 9,3 milliards



d'écus. L'établissement d'un marché unique exigera que les États membres de la CE transfèrent à 
celle-ci des aspects de leur souveraineté et imposent des adaptations économiques difficiles à leurs 
industries et à leurs sociétés, y compris des pertes à court terme pour certains pays et leurs 
compagnies, Un tel effort exige une prodigieuse détermination politique. Etant donné la tournure 
des événements, les objectifs contenus dans le plan relatif à ltEurope , de 1992 ne se réaliseront sans 
doute Pas dais le secteur des télécommunications avant 1a fin de 1992, mais plutôt autour de /994 
ou 1995. 

En l'absence d'un pouvoir législatif capable d'Imposer des politiques paneuropéennes ou 
IsharmonisOon des diverses Politiques, la Commission européenne a consacre, des efforts 
considérables sur un secteur -où ses chances de succès sont raisonnables. c'est-à-dire aux normes 
relatives au matériel de télécommunications et :aux politiques communes crinterConnexion. Les 
normes constituent le mécaniSme devant rilenerà un marché unique et concurrentiel et jouent un rôle 
important, par exemple, dans le nouveau réseau numérique cellulaire etiroppen qui est proposé et 
dans.d'autres nouveaux services comme la radiodiffusion en direct par satellite, la télévision à haute 
définition (THD) et un réseau de services intégrés de télécommunications à large ,  bande. 

Les changements qui surviendront en Europe se répercuteront de plusieurs manières au 
Canada De toute évidence, /a /ibéraliSation du marché européen pourrait amener de nouvelles 
océasions.ppUr  les compagnies canadiennes dans le secteur. Dé la mérne manière, par contre, les 
mesurés adoptées en Europe rendront les compagnies européennes Plus fortes. II est probable que 
les producteurs européens phis compétitifs de materiel ou de services' pénétreront davantage le 
marché canadien (par des importations accrues), en même temps qtt!ils délogerontdes produits ou 
des services canadiens sur des marchés tiers (perte de marches d'exportation) Cela nécessitera un 
examen continu de l'étendue et des formes de participation économique en  EuroPe'qui profitent au 
Canada dans ce secteur, par exemple: exportations directes, investissements canadiens directs en 
Europe, coentrePrises et accords de licence. Les secteurs que le gouvernement 'fédéral devrait 
évidemment envisager rapidement comprennent les programmes existants de sciences et de 
technologie programmes d'appui à l'industrie et l'orientation générale de ,  la politique des 
télécommunications. Lacoopération entre le gouvernement fédéral et les provinces devra également 
s'intensifier Si l'on veut que le Canada tire le maximum de ses ressources nationales relativement 
limitées en R-D. 

Les analyses préliminaire cles ‹ ,progiarnmes de- sciences et dé technologie .  de .1à Cornmission 
européenne indiquent que le Canada a beaucoup à apprendre sur la conception et là gestion de projets 
d'envergure préconcurrenticls. Les deux principaux, programmes dans les secteurs des 
télécommunications et de rinforrnation sont ESPRIT (Programme europPen de R-D dans le domaine 
des technologies definformation) et RACE (Programme de R-D dans le domaine des techniques de, 
communication avancées pour l'Europe) qui, avec des programmes de moindre iinportance, 
necessitent de la part de la. Commission européenne, un budget quinquennat de 342 milliards de 
dollars canadiens; Si on 'y ajoute les contributions équivalentes du secteur privé, les dépenses totales 
se chiffrent à 6,4 milliards iie dollars Il est ensuite possible de mettre ces données en parallèle avec 
le budgetSlobat de /g C E de 155 milliards Pour .:la S-T, ESPRIT, le projet le plus imposant du 
portefeuille (budget de, ,2 milliards de douars pour cinq ans), a pour objet de mettre- sur pied de 
vastes consortiums PréCoecurrentiels formes de sociétéseuropéennes  de technblogies de l'information, 
en plus d'atteindre ses propres objectifs fondamentauX  de recherche, le programme ESPRIT esr 
actuellement orienté surtout vers les 'industries de la microélectronique. Le programme RACE, doté, 
d'un budget de 770 millions de dollars, vise à l'introduction dé communications intégrées à large 
bande (IBC), compte tenu de l'évolution des réseaux numériques à intégration de services "(RNIS): 
Ensemble, ces deux programmes attestent que l'Europe .est déterminée a investir dans de S installations 
perfectionnées de télécommunications et à favoriser leur intégration 'aux nouvelles installations 
européennes de fabrication. Il existe d'autres grands programmes européens, comme EUR.É.ICA, sans 
compter les efforts nationaux considérables en R -D, auxquels nous avons fait allusion plus t6t. 



-9

La Par [icipation canadienfie â la gamme toujours croissante de programmes européens de S-
T pourrait devenir une.occasicin importante-d'.acqu6rir de la.technàZogie-et de s'wsurer une préser+ce
sur le marche européen apr.és 1992. Dés secteurs communs d'in té rét ont déjà ètë cernés dans une
étude précëdé nte3 effectuée po.ut lé compte du ministére,des Cbmnlunicatiuns. Cependant, comme
'les politiques dè. la Commission européenne iimitent la participation des sociétés canadiennes au'
programmes. euro^ëens de-sciences et. dé technologie à celles Qu i ont des: installations de recherche
e n Europe, il faudra trouer d'autres moyens de nous associer à ces prôgràmmes, Ces mo.yens; qui
comprennent tes coentreprises, les acquisitions et les accords:de licence, p.euvent,s°av^rer plus ou
Moins COûtell^f..

lmplkatinns ^our la coodârati!>rt en R-D et Ira Drosrammes d'aide,à l'industrie

.1. Étarit donne le volume ides ressources consacrées à r^ secteur en Europe, il faudra peut-étre
réévaluer lespr.ïorit^s canadierttles en R-.I)`et Ies programmes canadiens d'&pptli°$ ?industrie
`dans le secteur des télëcornmunicattons àirisi que dans li:s.'s2çte urs :c onnexes des: technologies
de Pordinateur et [le 1'ïnfoirmaÇSon. L'examen de la situation t7ation'ale, devrai[ distinguer
entre- [es principaux ïntervenànts canadiens (Northèrit Telecom, Bell) et les pétit^s-:et
raoyenries. entreprises. Les pQ in (s d é départ de cet examen cprnprendraient; a) le-proçéssus
"Vision 2000" du ministéredes° C-4mmunica;tians et la'récé nte cottt`érence "Perspeçtiv1_^s 20 ans"
concernant les recherches prioritairas:-du Canada dans ce:domninë; b) Igs programmcs et les
p rocessus de co nsultation géré^ par Industrie, Sciences et Technologie Canada {.ISTC); et c}
les programmes actuel^ en :s-T.

2. Lp_,gbuvérnémërlt tlevraient.éntreprertdre des con-sultations avec l'industrie canadienne,
partiçuliérémeiit avec les petites etmny.ennes entréprïsfs, pour savoir.â quel point elle désire.
participer aux grands pràgrammes europ'éens :de S-T'{RACÉ; ESPRIT). Les engagements
financiers éveh tti21s de Pinductrie de raient êtrerciétermiiiés. De plus, les =cords bilatéraux
existants conclus avec des organismes tels que l'Agence spatiale européenne devraient se
poursuivm ou s'ïntensifier pour consolider les féndtménts actuels dé la c6opëratiôn, avëc
l'Europe.

1 Dans le-cadre de cette phase d'ex am en, il- faudrait- preadre des tiisppsitions pour .q.ûe d es
reprësentants'd'industrïes choisies e t du gouvernement assistent:à la prochaine séric d'examens.
ou d'assemblëés gén érales de I Europe SUT les sciences etYla technologie Par e xemple à' la
prochaine conférence annuelle ESPRI`I', Pour que ]'industrie canadienne soit prete à
participer à la iiroctiaiiie étape des pr.qjets RACE ou'ÉSPÈ 1T, elle a besoin del M `n 24 indis,.
au minimum, pour se. préparer. La prochaine ronde de larojOt^ RA,È-'E se tiendra en 1991.
Des'examens annuels snnt prévuS pour EÉPR1T.

4. Il faudrait étudier en détail la pos5ibilité d'un arrange mënt'plus formel -en S-T.avec la CIE
dans -les secteurs des tëléçonimuriicàtions ët des ordinateurs, compris une anal}rse des intëréts:
canadiens dans des sous-secteurs partiçulïers, ainsi que le ra^p.ort entre les çoù.ts el les
avantages de diffërente,s modalités en S-T. Le sous-groupe de . travail sur 1a cô.opération
tei^hnique,.du Groupe de.travail interministériel sur les tëIéeômmunicatians et I'itnfôrmati.ctuè,.
a.entrepris;üne ëtude préliminaire; il faudrait la poursuivre.

5. Il flàudrait pouFsuivre.,le d-ia]ag.uè entr^,I^ gouv^rnement et l'industrie à propos de l'Europe,
de'i 992. Les min istëres d'exëcutien :devraieitt intensifier leurs relations à vec leurs clients,

Peter J. Battith, Wi'scàrn Comznuriications Research Inc., "Poxential for International
Cooperation in Ir,formation 7eclinalogy R&D in Western Europé", avril 1988.

I



ANNEXE I 

COMMISSION EUROPÉENNE (CE)  
DIRECTIVES, RÉSOLUTIONS, RECOMMANDATIONS ET 

AUTRES PROPOSITIONS DANS LE SECTEUR DES  
TÉLÉCOMMUNICATIONS  

A. 	Décisions de la CE portant sur les nonnes 

1. DIRECTIVE DU CONSEIL DU 28 MARS 1983 prévoyant une procédure d'itgormation dans 
le domaine des normes et réglementations techniques, entrée en vigueur le 1 janvier 1985. 
(83/189/EEC) 

2. RÉSOLUTION DU CONSEIL DU 7 MAI 1985 concernant une nouvelle approche de 
l'harmonisation technique et des normes. 

3. DIRECTIVE DU CONSEIL DU 24 JUILLET 1986 concernant la première étape de la 
reconnaissance mutuelle de l'homologation des équipements terminaux de télécommunications. 
(86/361/EEC) 

4. DIRECTIVE DU CONSEIL DU 3 NOVEMBRE 1986 relative à l'adoption des spécifications 
techniques communes de la famille de normes MAC/paquets pour la diffusion directe de 
télévision par satellite. (86/529/EEC) 

5. RECOMMANDATION DU CONSEIL DU 22 DÉCEMBRE 1986 concernant l'introduction 
coordonnée du réseau numérique à intégration des services (RNIS) dans la Communauté 
européenne. (86/659/EEC) 

6. DÉCISION DU CONSEIL DU 22 DÉCEMBRE 1986 relative à la normalisation dans le 
domaine des technologies de l'information et des télécommunications. (87/95/EEC) 

7. RECOMMANDATION DU CONSEIL DU 25 JUIN 1987 concernant l'introduction 
coordonnée des communications mobiles terrestres publiques cellulaires numériques dans la 
Communauté (87/371/EEC) 

8. CRÉATION du European Telecommunications Standards Institute (ETSI) le 29 mars 1988. 

9. Proposition pour une décision du Conseil du 24 juillet 1989 sur une approche globale à la 
certification et à la vérification. En ce qui concerne les produits industriels, la proposition 
est établie pour faciliter la reconnaissance mutuelle (COM (89) 209 final). 

B. 	Autres décisions et propositions de la CE demis 1984  

I. 

	

	RECOMMANDATION DU CONSEIL DU 12 NOVEMBRE 1984 concernant la mise en 
oeuvre de l'harmonisation dans le domaine des télécommunications. (84/549/EEC) 

2. RECOMMANDATION DU CONSEIL DU 12 NOVEMBRE 1984 concernant la première 
phase d'ouverture des marchés publics de télécommunications. (84/550/EEC) 

3. DÉCISION DU CONSEIL DU 25 JUILLET 1985 concernant une phase de définition d'une 
action communautaire dans le domaine des technologies des télécommunications - Programme 
de la recherche et du développement sur les technologies de pointe dans le domaine des 
télécommunications pour l'Europe (RACE). (85/372/EEC) 



4. RÉSOLUTION DiJ C< :)NSEaI; DiT'9 JUIN 1 9$6 .concernant l'utilisation des techniques .de'
vldëvconfére

l
nces ét : de visiopllonie po u r . des applications .intergouverneme n tales .

{~6J~ÇJltbfO

5. REGLEMENT (CEE) N° 3300J86' DU CONSEIL, DU 27 OCTOBRE 1986 institua -nt un
programme c oFnmunau laire- relatif au développe mesit de certaines rëgïons iïéfavdiisées dû . la
Co :t3.munaùté par un meilleur açcès aux services av 2►n~és de .tëIe`cammu~icatïon5 .(pragramm~ .
STAR), (8bJ330QJEEC )

6. PROPC}SMON DU CONSEIL DU 30 JUIN 1987 "Vers une économie dynamiqué" ? _ Livre-
Vert sur ]'établis~er~xent d'un marché , commun des services et, du oi àtériel de
téléçommunications . (COA+i) {87/290/EÉC )

7. DÉCISION DLJ CQNSEÏL DU 5 OCTOBRE 1987 ynstaunnt un programme communnutaire
tr elatif au ti~ns~eFt ë lectr.onique. de d

' o
nnëesà usage commercial., qui utili se les réseaux de

communications (TEDIS) . (87/49.9/EEC )

8 .. PROPOSITION DU CONSEIL DU 9 FÉVRII~R . 1 988 con~èrn2►nt la mise en oeuvre. du Iivre
vert sur l'ëtablissemenl du marché corn mun des serviees 'ftdu matériel de téfécommuriicatïons :
(COM) (88{4$)

9 . DÉCISION 'DU CONSEIL DU 18 NOVEMBRE 1998--concernant la télévision à haute
définition . (88/559JE:Ec. )

t4. DIRECTIVE DE LA COMMISSION DLT` 16 M AI 198 8 relative à 1a concurrence dans les
marchés de .:terrnina ux de télécommunication . ~88f301 jEEC)

Il . ÉBAFJCHE DE DIRECTIVE DE LA COMMISSION DU 7 IIÉCÈMBIKE 19S8-Xelativ e à la
coti currence dans les m3rchés d~ services de,télécomniuriicn tions .

12 . PROPOSITION DU 9 JANVIER 1989 RELATIVE A LA PROMULGAIION D'UNE
DIRECTIVE DU CONSEIL sur t'établissemeât & marché, interne ,des services de
télécommunications grâce â la mise. en oeuvre: de réseaux ou verts (QW'P), {8,8J$25JEEC-
$ŸN/87 {89JC 39/08) j

13. PPOPQSI't]ÔN D'pCTQBRE:1988:EA] VUE D'UNE DË'CISIOT*! DU CONSEIL relativement
aux procèdures touchant les marches publics dans le secteur des télë.communicatiùn s . (COM
(88 ) 378 f'inai), Journal officiel, 17 . 2 .89

14. MODIFICATIONS PROPOSEES DE LA DIRECTIVE DU CONSElL,SUR :,

8 } la mise en oeuvre' des reseaux ouvérts ;
b) ]es terminaux de té 1 écomrn.unications;
C} la pro céduré ~réVue :>à l'<article 9E} a u sujet des - ,services d,e télëèamrnunïcati bns:

Carnnsuniquë-de press îe , Hruxe1Je~, le 28 juin J~$9 .
IT
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